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SIGLES ET ABREVIATIONS 

APV-FLEGT Accord de Partenariat Volontaire relatif à l’application de la 

réglementation forestière, la gouvernance et les échanges commerciaux de 

bois et de produits dérivés 

CeDLA Centre pour le Développement Local Alternatif 

CPCF Chef de Poste de Contrôle Forestier 

DDFoF Délégation Départementale des Forêts et de la Faune 

FDN Forestier Domaine National 

GPS Global Positioning System 

MINFOF Ministère des Forêts et de la Faune 

NIMF Normes d'Intervention en Milieu Forestier 

OIE Observation Indépendante Externe 

OKANI Association des Autochtones pygmées Baka du Cameroun 

ONG Organisations Non Gouvernementales 

OSC Organisation de la société civile 

PVE Procès-verbal d’Entretien 

RM Rapport de Mission 

SBAC Société des Bois d’Afrique Centrale 

SNOIE Système Normalisé d’Observation Indépendante Externe 

UTM Universal Traverse Mercator 

VC Vente de Coupe 
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RESUME EXECUTIF  

Dans le but d’améliorer la gouvernance forestière du pays et de s’assurer que le bois importé 

dans le marché de l’Union Européenne, remplit toutes les exigences réglementaires du pays 

partenaire, le Cameroun et l’Union Européenne  ont signé l’Accord de Partenariat Volontaire 

(APV) sur l’application de la reglementation forestiere, gouvernance et échange commerciaux 

(FLEGT) le 06 Octobre 2010. Malgré les multiples efforts entrepris par le gouvernement 

camerounais avec la mise sur pied d’un important cadre juridique, des pratiques d’exploitation 

forestière défavorable au respect des clauses de l’accord persistent encore dans le secteur 

forestier notamment dans le département de l’Océan au Sud du Cameroun et, particulièrement 

dans l’arrondissement de Lokoundjé. Pour faire face à cette recrudescence, le Système 

Normalisé d’Observation Indépendante Externe (SNOIE) a été mis en place par des 

Organisations de la Société Civile (OSC) du Cameroun pour contribuer à la lutte contre 

l’exploitation illégale des forêts. C’est dans ce cadre que le Centre pour le développement 

local alternatif (CeDLA) basé à Kribi a reçu par téléphone le 04 Mars 2017, une dénonciation 

d’un membre de la communauté du village Bela, bourgade située à une trentaine de 

kilomètres du carrefour d’Elogbatindi sur l’axe Kribi - Edéa. Selon le dénonciateur, des 

inconnus seraient entrain d’exploiter la forêt à proximité de leurs champs et au mépris de leurs 

droits. Afin de s’enquérir au mieux de la situation et de renseigner ainsi de manière efficace et 

crédible, les structures nationales en charge du contrôle forestier, l’équipe de CeDLA a 

effectué une mission d’Observation Indépendante Externe (OIE) du 08 au 12 avril 2017 dans 

le village Bela et ses environs. Pour y parvenir, l’équipe a procédé à un entretien de 

clarification interne sur les objectifs de la mission et les résultats à atteindre. Par la suite, elle 

a procédé à la collecte et revue documentaire, la préparation des équipements et matériels de 

travail avant la descente sur le terrain, les prises de contact et entretiens avec les différentes 

parties prenantes ont été effectués. La descente dans le chantier a donné lieu à la collecte des 

indices d’illégalité d’exploitation forestière. Ces investigations sont capitalisées dans le 

présent rapport à adresser aux autorités compétentes.                          

Au terme des investigations, les faits suivant ont été observés : 

 Un parc à bois aménagé dans les forệts du domaine national contenant six (06) billes 

d’Ekop Beli non marquées d’un volume de 94,861 m
3 

; 

 Six (6) souches d’Ekop Beli non marquées dans les forệts du domaine  national;  
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 Une piste forestière aménagée dans les forets du domaine national servant à évacuer le 

bois ;  

 Une limite matérialisée séparant la zone agro forestière de BIOPALM (agro-industrie); 

 Une limite matérialisée à la peinture rouge séparant l’UFA 00003 de MMG et 

BIOPALM ; 

 Deux (2) billes de Tali non marquées abandonnées dans la VC0903344, l’une 

présentant un défaut rédhibitoire et l’autre d’un volume de 5,25672306 m3; 

 Une (1) souche de Tali non marquée coupée dans la VC 0909344, attribuée à la 

SBAC; 

 Un (1) courçon de Tali non marqué ; 

 Une (1) piste de débardage de bois dans le domaine forestier national; 

 Un (1) parc à bois non marqué contenant une (01) bille d’Azobé marquée d’un volume 

de 2,6533 m
3 
 et un courson de Tali marqué retrouvé hors de la limite de la VC 

0903344. 

La présence d’une bille d’Azobé et d’un courçon de Tali portant les marques de la Vente de 

coupe (VC) numéro 0903344 attribuée à la Société des Bois d’Afrique Centrale (SBAC) dans 

l’arrondissement de Lokoundjé, ainsi que la  cartographie des faits observés et les différents 

témoignages concordant récoltés, nous amènent à conclure qu’il s’agit là d’un cas 

d’exploitation forestière non autorisée dans une forêt du domaine national prévue et réprimée 

par l’article 156(3) de la Loi n
o
 94/01 du 20 janvier 1994 portant  régime des forêts de la 

faune et de la pêche d’une part, et, d’autre part, le non respect des normes techniques à 

l’intérieur de son titre d’exploitation. 

Aussi, la mission d’OIE recommande au Ministère  des forêts et de la Faune (MINFOF) de 

commettre une mission de verification en vue de contrôler les opérations d’exploitation 

forestière menées par l’entreprise SBAC dans le village Bela et ses environs.  
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CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

L’APV FLEGT signé entre le Cameroun et l’Union Européenne a pour but de réduire  

l’exploitation forestière illégale à travers l’application de la réglementation forestière. Le 

Système  de Vérification de la Légalité du bois (SVL) quand à lui, permet de faire la  

distinction entre les produits forestiers légaux et illégaux. l’Observation indépendante des 

forêts (OIF) est donc l’un des cadres d’implementaion de ce système. Cette observation, a 

pour objet de promouvoir la gestion durable des forêts. En outre, la gestion participative et la 

lutte contre la pauvreté sont des piliers de la reforme forestière au Cameroun avec la 

promulgation de loi n
o
 94/01 du 20 janvier 1994 portant  régime de forêts de la faune et de la 

pêche,  qui, prévoit l’implication des populations dans la gestion durable des ressources 

forestières et la contribution des revenues de cette exploitation au développement local. Bien 

qu’encadrée par ce texte de loi, on observe toujours dans le département de l’Océan en général 

et dans l’arrondissement de Lokoundjé en particulier, la recrudescence d’activités 

d’exploitation forestière illégales aussi bien dans les forêts du domaine national que dans les 

titres légaux.  

Ainsi, en date du 04 Mars 2017, le Centre pour le développement local alternatif (CeDLA) a 

reçu par téléphone, des informations d’un membre de la communauté du village Bela, qu’une 

exploitation forestière non autorisée se serait installée à Bela et ses environs à 30 kilomètres 

sur le tronçon Elogbatindi –Bipindi. Les populations de la dite localité s’étaient opposées à 

cette exploitation forestière en barrant la voie pour empêcher aux  grumiers d’évacuer les 

billes de bois qui sortant de ce chantier et ne portant pas de marques. C’est pour observer ces 

activités d’exploitation forestière présumées illégales aux environs du village Bela, qu’une 

mission d’observation indépendante externe (OIE) s’est déployée dans la zone et a été 

effectuée par l’équipe technique de CeDLA du 08 au 12 avril 2017 dans le cadre du projet 

intitulé « Mise en œuvre du Système Normalisé d’Observation Indépendante Externe 

(SNOIE)».  
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Figure 1 : Carte de localisation de la zone de mission Bela dans l’arrondissement de Lokoundjé 
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1. Matériels, méthodologie et composition de l’équipe 

a)- Matériels 

Les matériels utilisés pour cette mission ont été constitués de :  

 Lois  et règlements en vigueur au Cameroun et régissant l’activité forestière, 

 Fiches de collecte d’informations sur le suivi du respect des obligations sociales 

 Un (01) GPS Etrex venture ; 

 Un Appareil photo numérique ; 

 Deux jeux de piles alcalines de type AA ; 

 Un téléphone portable/enregistreur ; 

 Un Ordinateur portable ; 

 Deux motos de terrain ; 

 Deux casques forestiers ; 

 Deux paires de bottes ; 

 Deux lampes solaires ; 

 Une machette ; 

 Un mètre ruban ; 

 Fiches d’Observation ; 

 PVE. 

b)- Méthodologie 

La mission s’est  appuyée sur les méthodes et les techniques ci-après, organisées autour de 

trois (3) phases : 

 La phase de préparation incluant : 

 Les entretiens de clarification en interne sur les objectifs de la mission et les 

résultats à atteindre. 

 La collecte et la revue de la documentation sur les lois et règlements en vigueur 

régissant le secteur forestier au Cameroun. 

 La prise de contact et échange avec le chef de poste forestier et chasse (CPFC) et 

le sous-préfet (l’autorité administrative)  de l’arrondissement de Lokoundjé. 

 La phase d’exécution comprenant  

 Les entretiens avec le dénonciateur et les membres de la communauté devant  

aboutir à la désignation d’un guide. 
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 La collecte des points GPS et les prises des photos illustrant les indices 

d’illégalités d’exploitation forestière. 

 Les entretiens semi- structurés et structurés en vue de renseigner les outils de 

collecte des données et d’informations. 

 La phase de capitalisation avec : 

 Le traitement des données et informations. 

 La cartographie des faits. 

 La rédaction du rapport. 

c)- Composition de l’équipe de mission 

L’équipe de mission a été composée : 

 D'un Juriste Environnementaliste, chef de mission. 

 D'un Forestier cartographe, membre. 

 Et de deux (02)  membres de la communauté, ayant joué le rôle de guides. 

 

2. Faits observés et imagerie des faits 

 

                               

 

 

Photo 1 : Un parc à bois de coordonnées UTM, X :632508, Y : 359735, 

aménagé dans la forệt du domaine national contenant six (6) billes 

d’Ekop Beli non marquées. 
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Photo 2 : Deux souches d’Ekop Beli non marquées de coordonnées 

UTM  respectives (X:632551 , Y:359755) et (X:632482 ,Y:359778), 

coupées dans une forêt du domaine national 

Photo 3 : Une piste forestière de coordonnées UTM : (X:632573, 

Y:359714) aménagée dans la forêt du domaine national et servant à 

évacuer le bois  
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Photo 4 : Deux  billes de Tali non marquées de coordonnées UTM : 

(X : 632751, Y : 355920) abandonnées dans la VC 0903344 

Photo 5 : Deux (2) billes de Tali non marquées de coordonnées UTM 

(X : 632751, Y : 355920) abandonnées dans la VC 0903344 ; 
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Photo 6 : Une souche de Tali non marquée  de 

coordonnées UTM (X: 633696, Y:357305) coupé 

dans la VC 0903344. 

Photo 7 : Un courçon de Tali non marqué de coordonnées UTM 

(X : 633405, Y : 357256) coupé dans la VC  0903344 
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Photo 8 : Un parc à bois non marqué contenant une (01) bille d’Azobé marquée de 

coordonnées UTM (X : 632270, Y : 357118) coupée dans la VC 0903344 

Photo 9 : Un courson de Tali de coordonnées UTM : 

(X : 632246, Y : 357132) marqué et coupé horsde la 

VC  0903344 



 SNOIE ǀ Observation Indépendante Externe   Réf : 003/RO-SNOIE/CeDLA/042017 

 

Page 14 sur 29 

 

3. Cartographie des faits 

 

Figure 2 : Carte des faits observés dans la VC 0903344 et dans le FDN au voisinage du village Bela 
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4. Analyse des faits 

L’observation directe des opérations forestières sur le terrain nous a permis 

d’apprécier le niveau de respect de la légalité sur la base d’un (01) indicateur  a 

savoir , le respect ou non des normes d’exploitation forestiére et d’intervention en 

milieu forestier . Pour le vérifier, il a fallu se rassurer que les limites de la VC 

0903344 sont respectées et que les marques sont régulièrement apposées sur les 

produits de l’exploitation. 

La dénonciation qui a donné l’opportunité à l’équipe de CeDLA, d’aller s’enquérir 

de la situation dans le village Bela fait état, d’un prélèvement sans droit de la 

ressource ligneuse dans les forets du domaines nationals par des personnes non 

identifiées. Le simple fait d’être agrée et titulaire d’un titre ne donne pas 

automatiquement droit d’accès à la ressource en tout lieu et sans condition. Pour 

pallier à ces mauvaises pratiques de gestion, le gouvernement a mis sur pied un 

ensemble de mesures substantielles relatives à l’exercice des activités 

d’exploitation forestière, à savoir, la définition et l’attribution des espaces et la 

définition d’un ensemble des règles à respecter absolument si on veut exercer dans 

la légalité.  

Dans le cas d’espèce, il s’agit de la Société des Bois d’Afrique Centrale (SBAC) 

titulaire des ventes de coupe (VC) N
o
 0903344, 0903345 en activités et VC N

o
 

0903311 inactive, toutes situées dans l’arrondissement de Lokoundjé. Il en ressort 

que cette structure a délibérément et volontairement délocalisée ses activités 

d’exploitation forestière dans le DFN non affecté à cet effet, dépassant ainsi les 

limites de la VC 0903344 tel que l’indique la figure numéro 2 indiquant la carte des 

faits observée ceci   au mépris des textes en vigueur en la matière. Ce qui confère 

une illégalité à ses activités d’exploitation prévue et réprimée par l’article 156 (3) 

de la Loi n
o
 94/01 du 20 janvier 1994 portant  régime de forêts de la faune et de la 

pêche qui dispose que : « Est puni d’une amende  de 200 000 à 100 0000francs 

CFA (…) l’exploitation forestière non autorisé dans une forêt du domaine national 

(…) prévu par l’article 159 ci-dessous » . 

A l’intérieur des limites de la VC numéro 0903344, les investigations menées par 

l’équipe du CeDLA  ont permis d’observer  des souches, des coursons, des billes et 

même un parc sans  des marques telles que l’exigent les normes d’intervention en 
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milieu forestier (NIMF) comme l’indique les photos numéro 2,4,5, 6 et 7. Ces faits 

observés présumés illégaux peuvent être qualifiés de non respect des normes 

techniques d’exploitation prévu et réprimé par l’article 65 de la loi n
o
 94/01 du 20 

janvier 1994 qui dispose que : « Toute infraction aux dispositions de la présente loi 

(…) ou des réalisations des clauses de cahiers de charges entraine soit suspension 

(…) de l’agrément dans des conditions fixées par décret » et l’article 128 de la loi 

013/81 du 27 Novembre 1981 

5. Difficultés rencontrées 

La mission d’Observation Indépendante Externe (OIE) qu’a effectuée  l’équipe de 

CeDLA, a coïncidé avec la descente  du sous préfet de Lokoundjé accompagné du 

Chef de poste forestier de contrôle et chasse (CPFC), chef de poste agricole et des 

forces de maintien de l’ordre pour une tournée de sensibilisation et d’information 

dans sa circonscription administrative sur la reprise des activités de l’agroindustrie 

BIOPALM propriétaire d’une concession de près de 300 000 Hectares à laquelle 

s’opposent, pour la violation de leurs droits sur la terre, les communautés locales et 

autochtones accompagnées par l’OSC OKANI, 

 La réticence de certaines personnes clés à fournir les informations sur 

l’activité forestiere qui s’est déroulée et continue dans le village Bela, car de 

hauts responsables coutumiers du village seraient impliqués dans le sciage 

sauvage. 

 Nous avons reçu des informations concernant les responsables du chantier 

de la SBAC malheureusement jusqu’à ce jour nous n’avons pas pu les joindre, 

ces dreniers n’ayant pas décroché le téléphone  à la suite de nos appels. 

CONCLUSION 

Au terme de la mission qui consistait à observer les faits dénoncés liés à une 

exploitation présumée illégale dans une forêt du domaine national du village Bela, 

plusieurs indices constituant des preuves ont pu être collectés ainsi que des 

témoignages concordant pouvant démontrer à suffisance le caractère illégal des 

activités menées par l’entreprise forestière dénommée SBAC dans cette localité. 

L’équipe souhaite vivement que ce comportement soit réprimé avec la dernière 

énergie afin de décourager toutes autres tentatives car le massif que constitue le 

domaine forestier national autour et dans le village Bela est d’une importance 
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écologique, économique, sociale et culturelle. Sa gestion, lorsqu’elle est opérée 

dans les règles de l’art, profitera à coup sûr à la commune et aux communautés 

riveraines. D’où la nécessité et même l’urgence d’assurer  la protection, la 

préservation, et la conservation durable de ce patrimoine naturel. Il convient 

néanmoins de relever la contribution importante des communautés elles même qui 

constituent l’un des facteurs principaux de cette menace croissante et globale dans 

l’arrondissement de Lokoundjé. Cette implication des communautés est en partie 

favorisée  par la pauvreté extrême et galopante qui  empêche de résister aux dons et 

promesses généralement fallacieux des exploitants véreux. 

RECOMMANDATIONS  

La mission d’OIE recommande au Ministère  des forêts et de la Faune (MINFOF) 

de commettre une mission de vérification en vue de contrôler les opérations 

d’exploitation forestière menées par l’entreprise SBAC dans le village Bela et ses 

environs . 

 

ANNEXES 

Annexe 1 : Tableau récapitulatif  de coordonnées GPS des faits observés sur le 

terrain 

PT Coord  X Coord  Y Alt (m) Commentaires  

1 632508 359735 68 parc a bois contenant six (06) billes non marquées  

2 632505 359757 67 souche d'Ekop Beli non marquée 

3 632482 359778 67 souche d'Ekop Beli non marquée 

4 632549 359753 47 souche d'Ekop Beli non marquée 

5 632551 359755 47 souche d'Ekop Beli non marquée 

6 632573 359714 56 piste forestière  

7 632613 359520 60 souche d'Ekop Beli non marquée 

8 632589 359500 55 souche d'Ekop Beli non marquée 

9 633578 357056 84 
point limite entre  BIOPALM et la zone agro 

forestière 

10 632758 355919 116 plaque signalétique UFA 00003  

11 632750 355918 108 arbre peint en rouge (limite de UFA ) 
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12 632751 355920 106 bille de Tali non marquée 

13 633702 357327 91 bille de Tali non marquée 

14 633696 357305 94 souche de Tali non marquée 

15 633405 357256 139 courson de Tali non marquée 

16 633419 357255 142 piste de débardage 

17 633383 357267 98 parc a bois contenant deux  billes non marquées  

18 632270 357118 79 bille d'Azobé marquée au numéro  09003344 

19 632246 357132 99 courson de Tali  marquée au numéro 0903344 

 

 

Annexe 2: Tableau récapitulatif des bois cubés au cours de la mission de cubage 

 

Formule du volume d’une bille : V= 3,14 x (D.moy) 
2 

x L/4 

 

N° Essences Long(m) Diam.gd 

bout (m) 

Diam.pt 

bout (m) 

Diam. 

Moy
2

(m
2
) 

Volume en (m
3

) 

01 Ekop Beli 5 ,58 1,20 0,91 
1,113025 4,87538341 

02 Ekop Beli 16,13 1,12 0,78 
0,9025 11,4275001 

03 Ekop Beli 18,45 1,13 0,79 
0,9216 13,3477632 

04 Ekop Beli 15,24 1,465 0,965 
1,476225 17,6606702 

05 Ekop Beli 13,92 1,48 1,04 
1,5876 17,3480227 

06 Ekop Beli 20,13 1,615 1,15 
1,91130625 30,2025569 

02 Tali 6,50 1,10 0,93 
1,030225 5,25672306 

03 Azobe 8 0,70 0,60 
0,4225 2,6533 

TOTAL 102,77192 
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Annexe 3 : Titres d’exploitation valide période du 22 mars 2016 
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Annexe 4 : Titres d’exploitation opérationnels période du 22 mars 2016 
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Annexe 6 : Liste des entreprises agréées en activité 
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